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?

Remis au Premier ministre début décembre, le rapport Frouin préconise le recours au
portage salarial ou aux coopératives d’activité et d’emploi pour les travailleurs des
plates-formes numériques. Mais cette solution a tout de la fausse bonne idée et ne
séduit pas les premiers concernés.

Les travailleurs des plates-formes pourraient être obligés de passer par du portage
salarial ou de rejoindre une coopérative d’activité et d’emploi (CAE), à partir d’un
certain seuil d’activité : telle est la préconisation phare du rapport remis par l’ancien
président de la chambre sociale de la Cour de cassation, Jean-Yves Frouin, au Premier
ministre début décembre.

Initialement, le rapport devait se concentrer sur les questions de dialogue social.
Finalement, il revient longuement sur la problématique récurrente et complexe du
statut des travailleurs des plates-formes, pour l’instant considérés comme des
indépendants.

Cette évolution de l’objet de la mission ne doit rien au hasard. Le gouvernement avait
d’abord imaginé avancer à coups de chartes et de dialogue social, avec un double
objectif : améliorer la protection sociale des travailleurs, et offrir aux livreurs Deliveroo
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ou aux chauffeurs Uber une plus grande sécurité juridique. En clair, éviter le risque de
requalification en contrat de travail salarié devant les tribunaux.

Mais deux décisions ont affaibli ces pistes. D’abord, le Conseil constitutionnel a estimé
que les chartes de responsabilité sociale des plates-formes ne pouvaient empêcher une
requalification du contrat de travail en contrat salarié. Puis, la Cour de cassation a
procédé à une telle requalification dans un arrêt de principe en mars dernier.

S’interroger sur le statut de ces travailleurs est donc devenu inévitable. Reste que le
rapport sera « une brique utile mais pas exclusive »  pour le gouvernement, prévient la
rue de Grenelle.

Ni salariat ni statut tiers

La requalification en salariat ou le « salariat pour tous » est écartée d’emblée par le
rapport pour un motif surprenant : « Ce n’est pas l’hypothèse de travail des pouvoirs
publics ayant initié cette mission. »

Pourtant, estime Jean-Yves Frouin, « la reconnaissance d’un statut de salarié à tous les
travailleurs des plates-formes (…) aurait pour avantage de régler immédiatement les
questions de sécurité juridique en éteignant les contentieux en requalification. Elle
aurait également pour effet d’étendre aux travailleurs des plates-formes les droits et
protections des salariés. Cette option techniquement aisée à mettre en œuvre
amènerait enfin de la clarification. »

Cela éviterait en effet l’organisation d’un dialogue social ad hoc et permettrait de
sécuriser les relations contractuelles, autrement dit, en dissipant le risque pour les
plates-formes que les livreurs ou chauffeurs qui travaillent pour elles soient requalifiés
en salariés.

Une autre piste aurait consisté à créer un statut tiers, qui existe déjà en Espagne et en
Italie. Cette option a également été écartée : ce serait un « nivellement par le bas »,
indique le rapport. De plus, cette solution ne prémunit pas les plates-formes d’un
contentieux, puisqu’elle substitue à une unique frontière entre salariat et travail
indépendant deux frontières. Enfin, le risque est de susciter un effet d’aubaine chez les
employeurs.

Une solution dont les premiers concernés ne veulent pas

Finalement, le rapport Frouin propose de rattacher les travailleurs des plates-formes à
des sociétés de portage salarial ou à des coopératives d’activité et d’emploi (CAE).

De quoi s’agit-il ? Dans le cas du portage salarial, livreurs ou chauffeurs sont salariés
d’une société de portage, une sorte d’intermédiaire entre eux et leur client/donneur
d’ordre. Dans le cas des CAE, ils sont entrepreneurs-salariés, étant à la fois

2/4

https://www.courdecassation.fr/jurisprudence_2/chambre_sociale_576/374_4_44522.html
https://www.lesechos.fr/economie-france/social/travailleurs-de-plateformes-le-gouvernement-va-lancer-une-large-concertation-1270340


coopérateurs de la CAE et salariés de la structure. Dans les deux cas, ces solutions
seraient accessibles à partir d’un seuil d’activité. Et pour cause : il faut dégager un
certain niveau chiffre d’affaires pour pouvoir se salarier ainsi.

En pratique, « les chauffeurs VTC exerçant depuis moins de douze mois, les livreurs à
vélo exerçant depuis moins de six mois et tous ceux exerçant moins d’un mi-temps,
continueront comme aujourd’hui, sans aucune contrainte supplémentaire. En
revanche, les plus engagés dans leur activité, exerçant depuis six à douze mois à mi-
temps ou davantage, devront s’intégrer à un tiers pour bénéficier des garanties du
salariat. Ce mécanisme progressif est similaire à la période d’essai du salarié »,
précise le rapport.

Problème : « Comment fait-on pour équilibrer financièrement ce système ? »,
s’interroge Hind Elidrissi, fondatrice du syndicat Indépendants.co et membre du
Conseil national du numérique, lors d’une conférence organisée par la Fondation Jean
Jaurès. « Aujourd’hui, quand on passe en CAE, on double le montant de ses cotisations
alors que nous avons déjà des travailleurs [des plates-formes numériques] qui n’ont
pas de rémunération suffisante. »

S’ouvrent alors plusieurs pistes de ce qui ressemble fort à une usine à gaz. « Est-ce
qu’on leur double leurs cotisations sociales ? »,poursuit Hind Elidrissi. « Va-t-on leur
faire un régime de cotisation sociale différent des autres et avoir un "tiers tiers statut"
avec de la CAE moins cher ? Et si c’est le cas, pourquoi réserverait-on ce statut aux
seuls travailleurs des plates-formes de mobilité ? » « On ne connaît pas l’équation
économique », complète de son côté Odile Chagny, co-animatrice du réseau Sharers &
Workers spécialiste du sujet.

Vives critiques du secteur coopératif

Brahim Ben Ali, de l’Intersyndicale nationale des VTC (INV), rappelle au cours de la
même rencontre que le portage salarial est déjà pratiqué par la société chinoise Cao Cao
et dénonce des « combines » : « Vous avez des chauffeurs qui vont jusqu’à 100 heures
de connexion et qui sont payés 30 heures », car pour être rémunéré seule compte la
course effectuée et non le temps d’attente, indique-t-il.

« En aucun cas, il ne peut être question de permettre aux grandes plates-formes comme
Uber ou Deliveroo de se dégager de leur responsabilité d’employeurs »

L’enthousiasme n’est guère au rendez-vous non plus du côté des livreurs à vélo. Jérôme
Pimot, du très revendicatif collectif de livreurs autonomes parisiens (Clap), est encore
plus critique : « Dans ce rapport, il y a des choses arrivées on ne sait pas d’où, cette
histoire de CAE, cette histoire de portage salarial, je n’en ai jamais entendu parler par
aucun travailleur que je connais, que ça soit des livreurs ou des VTC », s’indigne-t-il en
rappelant la nécessité de construire un rapport de force avec ces « truands » que sont
les plates-formes.
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La coopérative Smart s’est empressée elle aussi de dénoncer cette fausse solution  :
« D’abord Smart n’est pas un "tiers" comme [s’acharne à] le prétendre [le rapport
Frouin] car, comme toute coopérative, elle est d’abord la personne morale collective de
ses sociétaires. (...) Aussi les CAE existent pour permettre à leurs membres de tisser un
rapport autonome à leur travail, au-delà de l’alternative entre indépendance et
subordination, et non pour faire croire que leur exploitation par les plates-formes est
une auto-exploitation collective, joyeuse et consentie ! »

« La coopération n’est pas un modèle économique » , insiste Smart. « Elle n’est pas un
simple statut juridique. Elle est un projet politique. Ce projet politique ne consiste pas
à composer avec les plates-formes prédatrices afin de leur procurer un alibi à
moindres frais : il consiste à les combattre ! »

La tonalité est moins virulente du côté de la Confédération générale des Scop, mais
l’idée est la même : les Scop et les Scic sont déjà choisies pour des activités de livraison à
vélo ou de covoiturage, rappelle la CG-Scop, et les CAE pourraient accueillir les
travailleurs des plates-formes, mais « en aucun cas, il ne peut être question de
permettre aux grandes plates-formes comme Uber ou Deliveroo de se dégager de leur
responsabilité d’employeurs. »

Bref, la coopérative peut être une option pour les travailleurs qui souhaitent s’engager
dans un tel projet, pas une obligation imposée d’en haut par les pouvoirs publics. Quant
au portage salarial, il s’adresse en pratique aux personnes qui dégagent au moins
3 000 euros de chiffre d’affaires par mois. Pas de quoi répondre à la situation de tous
les travailleurs des plates-formes.

Que faire ?

Peut-être repartir de la diversité des travailleurs des plates-formes. Si certains estiment
que leur travail s’apparente à du salariat, d’autres veulent rester indépendants.

« Ce n’est pas parce qu’on a demandé une requalification en tant que salarié qu’on
cherche à être salarié ! », pointe par exemple Brahim Ben Ali de l’INV. « La notion de
"travailleurs des plates-formes" recouvre une palette de situations différentes »,
souligne Odile Chagny, de Sharers & Workers. « L’aspiration à l’autonomie est réelle
chez certains, pour autant que ça soit une vraie autonomie », c’est-à-dire assortie de
revenus suffisants et dégagés des injonctions de l’algorithme, qui est aujourd’hui au
cœur du modèle économique de ces acteurs. En revanche, selon elle, si les moyens de
l’autonomie ne sont pas au rendez-vous, la responsabilité de l’employeur doit
s’appliquer.
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